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Code civil

Section II — Des regles particulieres aux baux a loyer

Extrait

Article 1756

Version du March 7, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le curement des puits et celui des fosses d’aisance sont a la charge du bailleur, s’il n’y a clause contraire.
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